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Bourse aux stages
Question écrite n° 12662

Texte de la question

Mme Brigitte Liso attire l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur la création de la bourse aux
stages destinée aux élèves de troisième des collèges REP+. Le fait de solliciter les parlementaires est
intéressant, mais certains élus n'ont pas d'établissement de cette nature dans leur circonscription. Le
Commissariat à l'égalité des territoires pourrait proposer des candidats de la région parisienne à tous ceux qui le
souhaitent, de manière à ce que chaque volontaire puisse participer à cette initiative à l'Assemblée nationale.
Elle lui demande de bien vouloir lui préciser l'état de sa réflexion à ce sujet.

Texte de la réponse

La bourse de stages portée par le ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, en étroite relation avec le ministère de l'éducation nationale, a pour ambition de répondre à l'objectif
fixé par le Président de la République dans son intervention du 22 mai 2018 intitulée « La France, une chance
pour chacun » en offrant 30 000 offres de stage de qualité aux élèves de troisième issus des collèges inscrits
dans les réseaux d'éducation prioritaire renforcée (REP+). L'ensemble des parlementaires ont été invités à
s'engager dans cette dynamique nationale, tout en étant conscient que les 365 collèges inscrits en REP+ ne
permettent pas un maillage exhaustif du territoire national. Afin de permettre aux parlementaires de répondre
favorablement à cette sollicitation, il a été proposé d'accueillir des élèves issus des collèges, inscrits en REP+,
situés en Île-de-France. Pour autant, la démarche mise en œuvre laisse aux élèves, évidemment accompagnés
par les équipes pédagogiques des établissements et les acteurs associatifs concernés, la responsabilité de
chercher un stage par leur propre moyen, dans un souci d'émancipation, et de candidater librement, par
l'intermédiaire du portail monstagedetroisieme.fr.

Données clés

Auteur : Mme Brigitte Liso
Circonscription : Nord (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12662
Rubrique : Enseignement secondaire
Ministère interrogé :  Cohésion des territoires 
Ministère attributaire :  Cohésion des territoires et relations avec les collectivités territoriales 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 86372 octobre 2018
Réponse publiée au JO le : , page 110094 décembre 2018

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12662
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720446
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729978
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759779
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201839.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201848.pdf

